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ORDRE DU JOUR

Commission départementale d’aménagement commercial
du Loir-et-Cher 

Réunion du vendredi 14 avril 2017 à 11.00

Préfecture de Loir-et-Cher, salle Bussière

---

11 heures 00 :

 Demande  d’avis  relatif  au  projet  d’extension  de  l’ensemble  commercial  « CARREFOUR
MARKET », d’une  surface  de  vente  supplémentaire  de  529  m²  et  de  créer  un  drive d’une
emprise au sol de 166,15 m² et deux pistes, à FAVEROLLES-SUR-CHER (41400).

(dossier n°2017-002).
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PREFET  DE  LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ n°  
portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L.214-3 

du code de l’environnement concernant
l’étude préalable à l’épandage des boues de la station d’épuration de Chailles

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, R.211-25 à
R.211-47 et R.214-1 à R.214-56 ;

Vu le code général des collectivités territoriales  ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  1998  fixant  les  prescriptions  techniques  applicables  aux
épandages de boues sur les sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre
1997 codifié relatif à l’épandage des boues issues du traitement des eaux usées ; 

Vu l’arrêté du Préfet de la région Centre Val-de-Loire, préfet du Loiret, coordonnateur du bassin
Loire-Bretagne,  NOR:DEVL 1526024A du  18  novembre  2015  approuvant  le  schéma  directeur
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne ;

Vu le règlement sanitaire départemental en date du 23 janvier 1986 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-11-21-014 en date du 21 novembre 2016 portant délégation de
signature à Monsieur Pierre PAPADOPOULOS, directeur départemental des territoires de Loir-et-
Cher ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  41-2017-02-28-005 en date  du 28 février  2017 portant  délégation  de
signature aux agents de la direction départementale des territoires de Loir-et-Cher ;

Vu  le  dossier  de  déclaration  déposé  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  code  de  l’environnement,
considéré  complet  et  régulier  en  date  du  8  mars  2017,  présenté  par  Monsieur  le  Président  de
AGGLOPOLYS (41000) enregistré sous le n° 41-2017-00004 et relatif à l’épandage des boues de la
station d’épuration de Chailles ;

Vu le dossier des pièces présentées à l’appui du dit projet et comprenant notamment :
• identification du demandeur,
• localisation du projet
• présentation des principales caractéristiques du projet,
• rubrique de la nomenclature concernée,
• document d’incidences,
• moyens de surveillance et d’intervention,
• éléments graphiques.

Vu l’avis de la Mission d’Expertise et de Suivi des Epandages (MESE) en date du 8 février 2017 ;
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Vu l’absence de remarques particulières de la part du bénéficiaire sollicité en date du 14 mars 2017, 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE

ARTICLE 1 : PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX INTERDICTIONS 

Conformément à l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) n° 2008-70-14 relatif au captage
de Chailles « Les Sablons », l’épandage de boues sur les parcelles cadastrées section AN n° 298,
299p, 305, 306, 307, 308 et 309 est interdit. 
Le receveur  des  boues,  M.  Eric  LEVEAU, domicilié  à  Chailles,  ayant  les  parcelles  cadastrées
section AN n° 298, 299 de l’îlot LEVE01-18, ne devra pas faire épandre de boues sur ces parcelles
ci-dessus référencées.
En conséquence, ces parcelles ont été supprimées du plan d’épandage inscrit dans le récépissé de
déclaration en date du 14 mars 2017.

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX DOSES D’EPANDAGE

La dose moyenne d’épandage de 35 m³/ha prise en compte dans cette étude devra être réduite à 20
m³/ha pour les épandages qui seront effectués au printemps avant tournesol. 

ARTICLE 3 : MODIFICATIONS DES PRESCRIPTIONS

Si  le  déclarant  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  prescriptions  spécifiques  applicables  à
l’épandage, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut
décision de rejet.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 4 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 5 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 6 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Le présent  arrêté  sera  affiché  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  dans  les  communes  de
CHAILLES, LES MONTILS et CANDE SUR BEUVRON.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de  Loir-et-Cher
pendant une durée d’au moins 6 mois.
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ARTICLE 7 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la
Bretonnière 45057 Orléans Cedex 1 par le bénéficiaire de l’autorisation, dans un délai de deux mois
à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée et par les tiers dans un délai d’un an à
compter de la publication ou de l’affichage dans les mairies de Chailles, Les Montils et Candé-sur-
Beuvron.

Toutefois,  si  les  travaux  d’épandage  ne  sont  pas  intervenus  six  mois  après  la  publication  ou
l’affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration  d’une période
de six mois après ces travaux.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  peut  présenter  un  recours
gracieux.  Le silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de
recours gracieux emporte  décision implicite  de rejet  de cette demande conformément à l’article
R. 421-2 du code de justice administrative.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION

Le Directeur Départemental des Territoires, le Président de la Communauté d’Agglomération de
Blois (Agglopolys), les maires des Communes de Chailles, les Montils et Candé-sur-Beuvron, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée
à l’exploitant, receveur de boues. 

Fait à Blois, le 30 mars 2017
Pour le préfet, par délégation,

Pour le Directeur Départemental, par délégation,
Le Chef de l’unité Maîtrise des Pollutions de l’Eau,

Signé

Gilles HAMAIDE

- 3 -

DDT 41 - 41-2017-03-30-006 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement concernant l'étude
préalable à l'épandage des boues de la station d'épuration de Chailles 119



DDT 41

41-2017-03-22-002

Arrêté relatif à la régulation du grand cormoran

DDT 41 - 41-2017-03-22-002 - Arrêté relatif à la régulation du grand cormoran 120



DDT 41 - 41-2017-03-22-002 - Arrêté relatif à la régulation du grand cormoran 121



DDT 41 - 41-2017-03-22-002 - Arrêté relatif à la régulation du grand cormoran 122



DDT 41

41-2017-03-29-001

Autorisation de capture et de transport de poissons à des

fins scientifiques délivrée au laboratoire SUBATECH 

DDT 41 - 41-2017-03-29-001 - Autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques délivrée au laboratoire SUBATECH 123



DDT 41 - 41-2017-03-29-001 - Autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques délivrée au laboratoire SUBATECH 124



DDT 41 - 41-2017-03-29-001 - Autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques délivrée au laboratoire SUBATECH 125



DDT 41 - 41-2017-03-29-001 - Autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques délivrée au laboratoire SUBATECH 126



DDT 41

41-2017-03-31-001

Autorisation de capture et de transport de poissons et de

crustacés à des fins scientifiques et biologiques

DDT 41 - 41-2017-03-31-001 - Autorisation de capture et de transport de poissons et de crustacés à des fins scientifiques et biologiques 127



DDT 41 - 41-2017-03-31-001 - Autorisation de capture et de transport de poissons et de crustacés à des fins scientifiques et biologiques 128



DDT 41 - 41-2017-03-31-001 - Autorisation de capture et de transport de poissons et de crustacés à des fins scientifiques et biologiques 129



DDT 41 - 41-2017-03-31-001 - Autorisation de capture et de transport de poissons et de crustacés à des fins scientifiques et biologiques 130



DDT 41

41-2017-03-22-005

Décision d'Agrément du GAEC LE BUISSONNET à

Chailles

DDT 41 - 41-2017-03-22-005 - Décision d'Agrément du GAEC LE BUISSONNET à Chailles 131



DDT 41 - 41-2017-03-22-005 - Décision d'Agrément du GAEC LE BUISSONNET à Chailles 132



DDT 41 - 41-2017-03-22-005 - Décision d'Agrément du GAEC LE BUISSONNET à Chailles 133



DDT 41

41-2017-03-22-006

DÉCISION D’AGRÉMENT du GAEC ROGER FERRE

DDT 41 - 41-2017-03-22-006 - DÉCISION D’AGRÉMENT du GAEC ROGER FERRE
 134



DDT 41 - 41-2017-03-22-006 - DÉCISION D’AGRÉMENT du GAEC ROGER FERRE
 135



DDT 41 - 41-2017-03-22-006 - DÉCISION D’AGRÉMENT du GAEC ROGER FERRE
 136



DDT 41

41-2017-03-22-007

DÉCISION D’AGRÉMENT GAEC CARCASSONNE

DDT 41 - 41-2017-03-22-007 - DÉCISION D’AGRÉMENT GAEC CARCASSONNE 137



DDT 41 - 41-2017-03-22-007 - DÉCISION D’AGRÉMENT GAEC CARCASSONNE 138



DDT 41 - 41-2017-03-22-007 - DÉCISION D’AGRÉMENT GAEC CARCASSONNE 139



DDT 41

41-2017-03-28-001

Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de

captures d'espèces animales protégées (CEN 41 Mme

CARCENAT).

DDT 41 - 41-2017-03-28-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de captures d'espèces animales protégées (CEN 41 Mme CARCENAT). 140



DDT 41 - 41-2017-03-28-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de captures d'espèces animales protégées (CEN 41 Mme CARCENAT). 141



DDT 41 - 41-2017-03-28-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de captures d'espèces animales protégées (CEN 41 Mme CARCENAT). 142



DDT 41 - 41-2017-03-28-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de captures d'espèces animales protégées (CEN 41 Mme CARCENAT). 143



DDT 41

41-2017-03-30-003

KM_C284e-20170331084701

AOT du DPF du Cher commune de Chabris au bénéfice du SIMALC

DDT 41 - 41-2017-03-30-003 - KM_C284e-20170331084701 144



DDT 41 - 41-2017-03-30-003 - KM_C284e-20170331084701 145



DDT 41 - 41-2017-03-30-003 - KM_C284e-20170331084701 146



DDT 41 - 41-2017-03-30-003 - KM_C284e-20170331084701 147



DDT 41 - 41-2017-03-30-003 - KM_C284e-20170331084701 148



DDT 41 - 41-2017-03-30-003 - KM_C284e-20170331084701 149



DDT 41 - 41-2017-03-30-003 - KM_C284e-20170331084701 150



DDT41

41-2017-03-24-005

Arrêté pour l'attribution d'une subvention pour la

réhabilitation acoustique des bâtiments scolaires -

Villefranche-sur-Cher

DDT41 - 41-2017-03-24-005 - Arrêté pour l'attribution d'une subvention pour la réhabilitation acoustique des bâtiments scolaires - Villefranche-sur-Cher 151



DDT41 - 41-2017-03-24-005 - Arrêté pour l'attribution d'une subvention pour la réhabilitation acoustique des bâtiments scolaires - Villefranche-sur-Cher 152



DDT41 - 41-2017-03-24-005 - Arrêté pour l'attribution d'une subvention pour la réhabilitation acoustique des bâtiments scolaires - Villefranche-sur-Cher 153



DDT41 - 41-2017-03-24-005 - Arrêté pour l'attribution d'une subvention pour la réhabilitation acoustique des bâtiments scolaires - Villefranche-sur-Cher 154



PREF 41

41-2017-03-27-002

AE Ifrac Formation

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« IFRAC FORMATION » à Villebarou

PREF 41 - 41-2017-03-27-002 - AE Ifrac Formation 155



PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« IFRAC FORMATION » à Villebarou

Le Préfet de Loir-et-Cher ;
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur ;
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 27 février 2017, complétée le 9 mars 2017, par Monsieur Raphaël
COUTURIER, Président de la SAS « JBVRC Corporate », en vue d'être autorisé à exploiter un établissement
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 7, rue
des Mardeaux à Villebarou (41000) sous l'enseigne « IFRAC FORMATION » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-11-21-012 en date du 21 novembre 2016 donnant délégation de signature
à Monsieur André PIERRE-LOUIS, Sous-Préfet de Vendôme ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires prévues à l’article 11 bis de l’arrêté du 8
janvier susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

ARRETE

Article 1er –  Monsieur Raphaël COUTURIER, Président de la SAS « JBVRC Corporate »  est autorisé à
exploiter sous le n° E 17 041 0003 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules  à moteur  et  de  la sécurité routière  sous l’enseigne « IFRAC FORMATION » situé 7,  rue des
Mardeaux à Villebarou (41000).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 27 mars 2017.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des documents fournis, à dispenser la formation aux catégories
de permis de conduire suivantes : B96 /C / CE / D / BE.

…/…
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement par son titulaire,
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement est fixé à
50 personnes au 1er étage, 20 personnes au rez-de-chaussée, personnel 8. Toutefois, l’exploitant devra limiter
l’accès  aux  salles  de  cours  qui  ne  possèdent  qu’un  seul  dégagement  de  1  up  (unité  de  passage)  à  19
personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans le mois suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargée de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Raphaël COUTURIER – 8 rue du Chef de Ville – 77440 Armentières-en-Brie.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière par intérim, Direction Départementale des Territoires – 17
quai de l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Vendôme, le 

Le Sous-Préfet de Vendôme

André PIERRE-LOUIS

 La présente décision (ou le présent arrêté ) peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Cabinet
Service interministériel de défense et
de protection civiles
IP

Arrêté préfectoral n° 
portant renouvellement de l’agrément départemental

de la délégation départementale du Loir-et-Cher de la Croix-rouge française
pour assurer les formations aux premiers secours

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

VU le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  8  novembre  1991  modifié  relatif  à  la  formation  aux  premiers
secours,

VU  l’arrêté  interministériel  du  8  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté ministériel du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « Prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 1 » ;

VU l’arrêté ministériel du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences
de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 2 » ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  septembre  2012  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « Pédagogie appliquée à l’emploi  de formateur aux premiers
secours » ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  4  septembre  2012  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et
secours civiques » ;

Vu les décisions ministérielles d’agrément des référentiels internes de formation de certification
délivrées à la Croix-rouge française ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2015042.0013  du  11  février  2015  portant  agrément  du  comité
départemental de la croix-rouge française de Loir-et-Cher pour assurer les formations aux premiers secours ;

…/…

PREF 41 - 41-2017-03-22-001 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément départemental de la délégation départementale du Loir-et-Cher de la croix-rouge
française pour assurer les formations aux premiers secours 190



2

VU la demande de renouvellement de l’agrément en date du 16 février 2017 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet ;

- A R R E T E -

Article 1  er  : La délégation départementale du Loir-et-Cher de la Croix-rouge française est agréée au
niveau départemental, pour une durée de deux ans à compter de la date du présent arrêté , afin d’assurer les
unités d’enseignement suivantes :

- Formation « Prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1),
- Formation « Premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE1),
- Formation « Premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE2),
- Formation « Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » (PAE FPSC),
- Formation « Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » (PAE FPS).

Article 2 : Le président de la délégation départementale du Loir-et-Cher de la Croix-rouge française
devra s’assurer annuellement de l’aptitude de ses formateurs à enseigner ces formations. Il s’engage également à
respecter les dispositions de l’article 6 de l’arrêté du 8 juillet 1992 dans son intégralité.

Article  3   :  Conformément  à  l’article  7  de l’arrêté du 8 juillet  1992,  l’agrément  accordé par  le
présent arrêté peut être suspendu ou retiré s’il  est constaté des insuffisances graves dans les activités  de la
délégation départementale du Loir-et-Cher de la Croix-rouge française.

Article 4   : Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher, et dont une copie sera
adressée aux sous-préfets des arrondissements de Romorantin-Lanthenay et Vendôme.

Fait à BLOIS le 22 mars 2017
Le Préfet,

Signé : Jean-Pierre CONDEMINE
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme²
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant retrait d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement de la conduite, à titre
onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé

« FORGET FORMATION » à Villebarou

Le Préfet de Loir-et-Cher ;
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur ;
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment l’article L-213-5 et R. 213-5 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014028-0007 en date du 28 janvier 2014 autorisant Monsieur Bruno TRIQUET à
exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière sous l’enseigne « FORGET FORMATION »,  situé au 7 rue des Mardeaux à Villebarou
(41000) ;

Vu le  courrier  en date  du 27 février  2017 faisant  part  du changement  de représentant  légal  de  la  SAS
« Centre de Formation Routière Forget » sise 7 rue des Mardeaux à Villebarou (41000) conformément à
l’article 11 bis de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé ;

Considérant que l’une des conditions mise à la délivrance de l’agrément cesse d’être remplie conformément
au 1 de l’article 12 de l'arrêté du 8 janvier 2001 précité ;

Considérant qu’en application des articles L. 235-5 et R. 213-5 du code de la route et des articles 12 et 14 de
l’arrêté du 8 janvier 2001 précité, le Préfet doit retirer l’agrément dès lors qu’aucune observation n’a été
émise par l’intéressé dans le délai de 15 jours suivant la réception du courrier recommandé avec avis de
réception adressé le 9 mars 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-11-21-012 en date du 21 novembre 2016 donnant délégation de signature
à Monsieur André PIERRE-LOUIS, Sous-Préfet de Vendôme ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme ;

A R R E T E

…/...
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Article 1  – L’arrêté préfectoral n° 2014028-0007 en date du 28 janvier 2014 autorisant Monsieur Bruno
TRIQUET à exploiter  un établissement  d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à
moteur et de la sécurité routière sous le n° E 14 041 0002 0 situé 7 rue des Mardeaux à Villebarou (41000)
sous l’enseigne « FORGET FORMATION », est abrogé à compter du 27 mars 2017.

Article 2 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 3 – Le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargée de l’application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Bruno TRIQUET – La Mazeraie – 37300 Joué-les-Tours.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière par intérim, Direction Départementale des Territoires – 17
quai de l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Vendôme, le 

Le Sous-Préfet de Vendôme

André PIERRE-LOUIS

 La présente décision (ou le présent arrêté ) peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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